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35/46. Déclaration faisant des années 1980 la deuxieme 
Décennie du désarmement 

ANNEXE 

l 'Asscmhlée générale, 

Rappelant sa résolution 34/75 du 11 décembre 
1979, par laquelle elle a décidé de proclamer la dé
cennie commen~ant en 1980 deuxieme Décennie du 
désarmement. 

Ayalll exa111i11t' les éléments de la Déclaration fai
sant des années 1980 la deuxieme Décennie du dé
sarmement. élaborés par la Commission du désar
mement 1. 

Adopte la Déclaration faisant des années 1980 la 
deuxieme Décennie du désarmement. figurant en an
nexe a la présente résolution. 

79,, séancc plénierc 
3 décemhrc /980 

1 D11c11111e11r.~ <!tficiels de /"A.LH'lllhlc;e gé11á11/c. fl"l'llll'-cÍlll/llÍ<'i11c 
.vt'.1si1111. S11pplc;m1'11/ 11" 42 (A/35/42). par. 19. 

Déclaration faisant des années 1980 la deuxieme Décennie 
du désarmement 

l. - GÉNÉRALITÉS 

1. En proclaman! la décennie commenc;ant en 1970 premiére 
Décennie du désarmemenl. I' Assemblée générale. dans sa résolu
lion 2602 E (XXIV) du 16 décembre 1969. a énuméré comme suit 
les objectifs : 

a) Tous les gouvernements devraient intensifier sans délaí leurs 
efforts concertés et concentrés en vue de l'adoption de mesures 
efficaces touchanl la cessation prochaine de la course aux arme
ments nucléaires. le désarmement nucléaire et l"élimination d'au
tres armes de deslruclion massive. ainsi que de la conclusion d'un 
traité prévoyanl un désarmemenl général et complet sous un 
controle international strict et efficace: 

h) 11 faudrait examiner la possibilité d'orienter une partie sub
stantielle des ressources libérées a la suite ·des mesures prises dans 
le domaine du désarmement pour promouvoir le développement 
économique des pays en développement. en parliculier leur progrés 
scientifique et technique. 

2. Bien que ces objectifs aienl été rappelés par l'Assemblée gé
nérale lors de sessions ultérieures. la premiére Décennie du désar-
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mement s'est terminée sans qu'ils aient été réalisés. S'il est vrai 
que certains accords limités ont été conclus, les efforts tentés pour 
adopter des mesures efficaces touchant la cessation prochaine de la 
course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire sont 
restés infructueux. En outre, aucun progres n'a été accompli qui 
aurait permis de consacrer aux fins du développement économique 
et social une part quelconque des énormes ressources qui sont gas-

. pillées dans une course aux armements improductive. 

3. Dans le Document final de la dixieme session extraordinaire 
de l' Assemblée générale, contenu dans la résolution S-10/2 du 
30juin 1978, qu'elle a adoptée par consensus, l'Assemblée, apres 
avoir exprimé sa conviction que le désarmement et la limitation des 
armements, notamment dans le domaine nucléaire, sont essentiels 
pour la prévention du danger de guerre nucléaire, le renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales et le progres économique 
et social de tous les peuples, a adopté un programme d'action' 
énumérant les mesures spécifiques de désarmement qui devraient 
etre mises en reuvre au cours des prochaines années. 

4. En dépit du résultat positif et encourageant de la session 
extraordinaire consacrée au désarmement, le début des années 1980 a 
été marqué par des signes inquiétants de détérioration de la situa
tion intemationale. La paix et la sécurité internationales sont me
nacées par I' emploi ou la menace de I' emploi de la force contre la 
souveraineté, l'indépendance nationale et l'intégrité territoriale 
d'Etats, par l'intervention militaire et l'occupation, l'hégémonisme, 
l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats, le refus du droit a 
l'autodétermination des peuples et nations se trouvant sous domi
nation coloniale et étrangere et par l'escalade de la course aux arme
ments et des efforts pour obtenir la supériorité militaire. 11 est clair 
que, si la nouvelle tendance se poursuit et si des efforts constructifs 
ne sont pas faits pour arreter et renversercette tendance, les tensions 
intemationales s'exacerberont encore davantage et le danger de 
guerre sera plus grand qu'on ne le pensait au moment de la session 
extraordinaire consacrée au désarmement. 11 convient de rappeler a 
cet égard que, dans le Document final, l'Assemblée a souligné que, 
d'une part, la course aux armements sous tous ses aspects va a 
l' encontre des efforts tendant a diminuer la tension internationale 
en vue d'établir un systeme viable de paix et de sécurité interna
tionales et, d'autre part, la paix et la sécurité doivent etre fondées 
sur le respect scrupuleux des príncipes de la Charle des Nations 
Unies. 11 est paradoxal de constater que, au moment ou des débats 
intenses se déroulent dans diverses instances au sujet des proble
mes économiques mondiaux et de l'épuisement des ressources dis
ponibles pour faire face aux problemes économiques intemationaux 
actuels, les dépenses militaires des principales puissances militaires 
atteignent des niveaux plus élevés que jamais, ce qui provoque un 
détournement plus grand de ressources qui auraient pu servir a 
promouvoir le bien-etre de tous les peuples. 

5. Le lien étroit entre le désarmement et le développement a 
également été souligné dans le Document final, qui précise que les 
ressources libérées du fait de l'application de mesures de désar
mement devraient etre consacrées au développement économique 
et social de tous les peuples et contribuer a réduire I' écart écono
mique entre les pays développés et les pays en développement. 11 
est done pour le moins approprié, parallelement a la proclamation 
de la troisieme Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement3 et au lancement d'une série de négociations globales, de 
déclarer les années 1980 deuxieme Décennie du désarmement. 

II. - BUTS ET PRINCIPES 

6. Les buts de la deuxieme Décennie du désarmement de
vraient etre com;us en fonction de l'objectif ultime des efforts faits 
par les Etats dans le cadre du processus de désarmement, a savoir 
la réalisation d'un désarmement général et complet sous un 
controle international efficace, tel qu'il a été mis au point dans le 
Document final. 

7. Compte tenu de cet objectif global, les buts de la deuxiéme 
Décennie du désarmement devraient etre les suivants : 

a) Arreter et inverser la course aux armements, en particulier la 
course aux armements nucléaires; 

' Résolution S-10/2, sect. III. 
3 Voir sect. V, résolution 35/56, annexe. 

h) Condure et mettre en reuvre des accords efficaces de désar
mement, en particulier de désarmement nucléaire, qui contribue
ront notablement a la réalisation d'un désarmement général et 
complet sous un controle international efficace; 

<) Développer sur une base équitable les résultats limités obte
nus dans le domaine du désarmement au cours des années 1970, 
conformément aux dispositions du Document final; 

d) Renforcer la paix et la sécurité internationales conformément 
a la Charle des Nations lJnies; 

d Rendre disponible une part importante des ressources libérées 
par des mesures de désarmement en vue de promouvoir la réalisa
tion des objectifs de la troisiéme Décennie des Nations Unies pour 
le développement, en particulier le développement économique et 
social des pays en développement, afin d'accélérer les progres vers 
l'instauration du nouvel ordre économique international. 

8. Le processus de désarmement et les activités de la deuxiemc 
Décennie du désarmement devraient etre conformes aux príncipes 
fondamentaux énoncés dans le Document final et etre exécutés de 
fa1,on équilibrée et équitable, de sorte que le droit a la sécurité de 
chaque Etat soit garantí par J'adoption de mesures appropriées, 
compte tenu de l'importance du désarmement nucléaire et du dé
sarmement classique, de la responsabilité particuliére qui incombe 
aux Etats possédant les arsenaux militaires les plus importants, des 
besoins spécifiques des situations régionales et de la nécessité de 
mesures de vérification adéquates. A chaque stade, l'objectif de
vrait etre le maintien d'une sécurité non diminuée au niveau le plus 
bas possible d'armements et de forces militaires. 

9. Les progres du désarmement devraient s'accompagner du 
renforcement des fonctions de l'Organisation des Nations Uniesen 
matiere d'instauration et de maintien de la paix conformément a la 
Charle. 

111. - Ac rlVITÉS 

A. - Généralités 

10. La décennie de 1980 devrait etre témoin de l'intensification 
renouvelée des efforts de tous les gouvernements et de l'Organisa
tion des Nations Uniesen vue d'adopter d"un commun accord des 
mesures efficaces propres a conduire a un progres perceptible vers 
l'objectif de désarmement général et complet sous un controle 
international efficace et d'appliquer ces mesures. A cet égard, une 
attention spéciale devrait etre accordée a certains éléments précis 
du Programme d'action adopté par I' Assemblée générale lors de sa 
dixiéme session extraordinaire qui, au mínimum, devraient etre 
réalisés au cours de la deuxieme Décennie du désarmement par 
voie de négociations au sein de l'organe multilatéral de négocia
tions, le Comité du désarmement, ainsi que dans d'autres instances 
appropriées. Des méthodes et procédures de vérification adéquates 
devraient etre étudiées dans le contexte de négociations interna
tionales sur le désarmement. 

B. - Pro¡;ramm,, ¡;lohal de de.wrmement 

11. Reconnu comme élément importan! d'une stratégie interna
tionale du désarmement, un programme global de désarmement de
vrait etre élaboré de toute urgence. Le Comité du désarmement 
devrait accélérer ses travaux d'élaboration de ce programme afin 
que celui-ci puisse etre adopté au plus tard lors de la deuxieme 
session extraordinaire de I' Assemblée générale consacrée au dé
sarmement, qui doit avoir lieu en 1982. 

C. - Priorit,' 

12.. L' ~pplication des mesures spécifiques de désarmement qui 
sont 1denllfiees dans le Document final comme méritant de faire 
l'objet de négociations prioritaires au sein de l'organe multilatéral 
de négociations créerait un climat intemational tres propice pour la 
de~xieme, session extraordinaire de l'Assemblée générale consa
cree au desarmement. Tous les efforts devraient done etre faits par 
le Comité du désarmement en vue de mener des négociations d'ur
gence pour aboutir a un accord et de soumettre. lorsque cela est 
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possible, a I' Assemblée générale avant la deuxiéme session extra
ordinaire consacrée au désarmement. des textes convenus concer
nant: 

a) Un traité portan! interdiction complete des essais d'armes nu
cléaires: 

h) Un traité sur l'interdiction de la mise au point. de la fabrica
tion et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur des
truction: 

e) Un traité sur l'interdiction de la mise au point. de la fabrica
tion et de l'utilisation d'armes radiologiques: 

d) Des arrangements internationaux efficaces, afin de donner des 
garanties aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisa
tion ou la menace de l'utilisation d'armes nucléaires. compte tenu 
de toutes les propositions et suggestions qui auront été présentées á 
ce sujet. 

13. La meme priorité devrait etre donnée aux mesures ci-apres 
qui sont considérées en dehors du Comité du désarmement : 

il) Ratification du Traité concernant la limitation des armes 
stratégiques offensives (SAL T-11) et commencement de négocia
tions en vue d'un accord SALT 111: 

/,) Ratification du Protocole additionnel I au Traité visan! l'in
terdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tla
telolco)4: 

e) Signature et ratification de l'accord négocié par la Conférence 
des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent etre considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination: 

d) Conclusion d'un accord sur la réduction mutuelle des forces 
armées et des armements et mesures connexes en Europe centrale: 

<') Négociations de mesures efficaces propres á renforcer la 
confiance et de mesures de désarmement en Europe entre les Etats 
participan! á la Conférence sur la sécurité et la coopération en Eu
rope. compte tenu des initiatives et des propositions a cette fin: 

f) lnstauration d'une situation plus stable en Europe á un niveau 
inférieur de potentiel militaire. sur la base d'une égalité et d'une 
parité approximatives. par voie d'accord sur des réductions et des 
limitations mutuelles appropriées des armements et des forces ar
mées. conformément au paragraphe 82 du Document final, ce qui 
contribuerait á renforcer la sécurité en Europe et constituerait une 
étape importante vers le renforccment de la paix et de la sécurité 
internationales. 

14. Les autres mesures prioritain:s qui devraient etre recher
chées aussi rapidemcnt que possible pendant la deuxiéme Décennie 
du désarmement sont les suivantes : 

ll) Des progrés notables sur la voie du désarmement nucléaire 
qui nécessiteront la négociation urgente d'accords á des stades ap
propriés. accompagnés de mesures de vérification adéquates jugées 
satisfaisantes par les Etats concernés. en vue de : 

i) Mettre un terme au perfectionnement qualitatif et á la mise 
au point de systemes d'armes nucléaires: 

ii) Mettre un tcrmc á la production de tous les types d'armes 
nucléaires et de leurs vecteurs ainsi qu'á la production de 
matiéres fissiles á des lins d'armements: 

iii) Etablir un programme global et graduel reposan! sur un ca
lendrier convenu. dans la mesure du possible. pour réduire 
de fa1_:on progressive et équilibrée les stocks d'armes nu
cléaires et leurs vecteurs. conduisant á leur élimination 
complete dans les plus courts délais possibles; 

h) Mesures visant á empecher l'apparition de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systemes de telles 
armes: 

e) Poursuite des négociations sur la limitation des armes straté
giques entre les deux parties. conduisant á d'importantes réduc
tions concertées et á des limitations qualitatives des armes stratégi
ques. Ce serait un pas important vers le désarmement nucléaire et. 
en fin de compte. vcrs l'instauration d'un monde exempt d'armes 
nucléaires; 

4 Nations Unies. Rcrneil dn Truit,'.1. vol. 634. n" 9068. p. 283. 

d) Autres mesures visant á parvenir á un consensus international 
en vue d'empecher la prolifération d'armes nucléaires. conformé
ment aux dispositions des paragraphes 65 á 71 du Document final; 

e) Consolidation de la zone exempte d'armes nucléaires exis
tante et création d'autres zones exemptes d'armes nucléaires. 
conformément aux paragraphes pertinents du Document final; 

f) Création de zones de paix conformément aux dispositions 
pertinentes du Document final; 

¡:) Mesures visant á assurer le non-recours aux armes nucléaires. 
la prévention de la guerre nucléaire et autres objectifs connexes. 
pour autant que ce soit possible par voie d'accord international, en 
ayant á !'esprit les diverses propositions visant a assurer la réalisa
tion de ces objectifs et conformément aux paragraphes 57 et 58 du 
Document final. et á faire ainsi en sorte que la s11rvie de l'humanité 
ne soit pas compromise; 

h) Nouvelles mesures en vue d'interdire l'utilisation. á des fins 
militaires ou á toutes autres fins hostiles, des techniques de modifi
cation de l'environnement: 

i) Adoption de mesures. sur une base multilatérale, régionale et 
bilatérale. de limitation et de réduction des armes classiques et des 
forces armées. conformément aux dispositions pertinentes du Do
cument final; 

j) Réduction des dépenses militaires; 

/..) Adoption de mesures propres á accroitre la confiance, compte 
tenu des situations particulieres et des besoins des différentes ré
gions. en vue de renforcer la sécurité des Etats. 

D. - Dé.rnrmeme/11 d dé1·e/oppement 

15. La paix et le développement sont indissociables. Au cours 
de la deuxieme Décennie du désarmement. il faudrait tout faire 
pour mettre en reuvre des mesures particulieres grace auxquelles le 
désarmement contribuera efficacement au développement écono
mique et social et favorisera ainsi l'instauration rapide et intégrale 
du nouvel ordre économique international. A cet effet. il faudrait 
déployer de nouveaux efforts en vue de parvenir á un accord sur la 
réduction des dépenses militaires et la réaffectation au développe
ment économique et social. notamment au profit des pays en dé
veloppement. des ressources actuellement utilisées á des fins mili
taires. 

16. 11 faudrait également s'efforcer de renforcer la coopération 
internationale dans le domaine du transfert et de l'utilisation des 
techniques nucléaires aux fins du développement économique et 
social, notamment dans les pays en développement. compte tenu 
des dispositions de tous les paragraphes pertinents du Document 
final. et en particulier assurer le succés de la Conférence des Na
tions Unies pour la promotion de la coopération internationale dans 
le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. qui 
doit en principe se tenir en 1983, comme l'a décidé l'Assemblée 
générale dans sa résolution 34/63 du 29 novembre 1979, ainsi que 
celui des autres activités menées dans ce domaine dans le cadre du 
systeme des Nations Unies. notamment les activités réalisées dans 
le cadre de l'Agence internationale de l'énergie atomique. 

E. - Dé.wr111em,'11/ <'1 sécurité i111,,r11t1ti,mi1/e 

17. Une condition essentielle du progres dans le domaine du 
désarmement est le maintien et le renforcement de la paix et de la 
sécurité internationales et l'instauration d'un climat de confiance 
entre les Etats. Les armes nucléaires constituent le plus grave dan
ger pour l'humanité et pour la survie de la civilisation. 11 est essen
tiel d'arreter et de renverser la course aux armements sous tous ses 
aspects pour éviter le danger de guerre nucléaire. L'objectif ultime 
á cet égard est l'élimination complete des armes nucléaires. 
L'adoption de mesures politiques assorties de mesures juridiques 
internationales visan! á renforcer la sécurité des Etats et des pro
gres en ma,tiere de limitation et de réduction des forces armées et 
des armes classiques des Etats dotés d'armes nucléaires et des au
tres Etats des régions intéressées seraient de nature á favoriser des 
progres importants dans la voie du désarmement nucléaire. 

18. Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ont réaffirmé dans le Document final leur entier engagement 
á servir les buts de la Charte des Nations Unies et l'obligation qui 
est la leur d'observer strictement les principes de la Charle ainsi 
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que les autres príncipes pertinents généralement reconnus du droit 
international touchant le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Le désarmement, la diminution des tensions 
internationales. le respect du droit a l'autodétermination et a l'in
dépendance nationale, la souveraineté et l'intégrité territoriale des 
Etats. le reglement pacifique des différends conformément a la 
Charle et le renforcement de la paix et de la sécurité internationales 
sont directement liés. Les progres accomplis dans l'un de ces do
maines ont un effet bénéfique dans tous les autres domaines. De 
meme. l'échec dans un domaine a des effets négatifs dans les autres 
domaines. Au cours des années 1980. tous les gouvernements, no
tamment les puissances militaires les plus importantes, devraient 
done prendre des mesures propres a accroitre la confiance entre les 
nations du monde ainsi que dans les diverses régions. Cela suppose 
un engagement de la part de tous les Etats de s'abstenir d'actions 
de nature a augmenter la tension ou a créer de nouvelles causes de 
menaces pour la paix et la sécurité internationales et, dans leurs 
relations avec les autres pays. de respecter strictement la souverai
neté et l'intégrité territoriale des Etats et le droit des peuples sous 
domination coloniale ou étrangere a l'autodétermination et a l'in
dépendance nationale. 

F. - Sensibilisation de /"opinion publique 

19. Comme il est dit au paragraphe 15 du Document final, il est 
essentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les peu
ples du monde reconnaissent et comprennent les dangers inhérents 
a la situation mondiale actuelle en matiere d'armements afin de 
mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur de la cause de la 
paix et du désarmement. Cela sera d'une importance capitale pour 
le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le re
glement équitable et pacifique des différends et des conflits et le 
désarmement effectif. 

20. En conséquence, au cours des années 1980. les organes 
d'information gouvemementaux et non gouvernementaux des Etats 
Membres et ceux de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées, ainsi que les organisations non gouverne
mentales, devraient, selon qu'il sera approprié, entreprendre de 
nouveaux programmes d'information sur le danger de la course aux 
armements ainsi que sur les efforts et les négociations en vue du 
désarmement et leurs résultats. en particulier sous la forme d'acti
vités menées chaque année a l'occasion de la Semaine du désar
mement. Ces actions devraient constituer un programme de grande 
ampleur visan! a mieux alerter l'opinion publique quant au danger 
de guerre en général et de guerre nucléaire en particulier. Confor
mément a son role central et a sa responsabilité primordiale dans le 
domaine du désarmement. l'Organisation des Nations Unies, no
tamment le Centre des Nations Unies pour le désarmement, devrait 
développer et coordonner son programme de publications. de do
cumentation audio-visuelle, de coopération avec les organisations 
non gouvemementales et de relations avec les moyens d'informa
tion. Entre autres activités, l'Organisation des Nations Unies 
devrait également, au cours de la de~xieme Décennie du désarme
ment. parrainer. dans les différentes régions du monde. des sémi
naires au cours desquels des questions touchant au désarmement 
mondial en général et a celui de la région intéressée en particulier 
feront l'objet d'un examen approfondi. 

G. -Etudes 

21. Dans le cadre du processus visant a faciliter I' examen des 
questions intéressant le désarmement, des études sur des questions 
particulieres devraient etre entreprises, sur décision de l'Assem
blée générale, lorsque cela est indispensable pour créer les condi
tions de négociations ou pour parvenir a un accord. En outre. des 
études réalisées sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies. 
notamment par l'lnstitut de recherche des Nations Unies sur le dé
sarmement, créé en application de la résolution 34/83 M de )' As
semblée générale, en date du 11 décembre 1979, dans le cadre de 
l'lnstitut des Nations Unies pour la formation et la recherche, 
pourraient apporter une contribution utile a la connaissance et a 
!'examen des problemes du désarmement. notamment a long terme. 

H. -App/ication. examen et él-aluation 

22. Tous les gouvemements, notamment les puissances militai
res les plus importantes, devraient apporter une contribution effec-

tive a la réalisation des activités prévues dans le cadre de la deuxiéme 
Décennie du désarmement. L'Organisation des Nations Unies 
devrait continuer a jouer un role central. Le Comité du désarme
ment devrait s'acquitter pleinement de ses responsabilités en tant 
qu'unique organe multilatéral de négociation du désarmement. 
L'Assemblée générale devrait. a ses sessions annuelles. en particu
lier á sa deuxiéme session extraordinaire consacrée au désarme
ment. qui aura lieu en 1982. contribuer de maniere effective i1 la 
réalisation des objectifs du désarmement. 

23. 11 convient également de rappeler qu'il était dit aux para
graphes 121 et 122 du Document final : 

a) Que les négociations bilatérales et régionales sur le désarmc
ment s,mt également de nature á jouer un role importan! et pour
raient faciliter la négociation d'accords multilatéraux dans le do
maine du désarmement; 

h) Qu'une conférence mondiale sur le désarmement. á participa
tion universelle et préparée d'une maniere adéquatc. devrait étrc 
convoquée aussitot que cela serait opportun. 

24. Afin d'assurer une approche coordonnée et d'examiner 
l'application de la Déclaration faisant des années 1980 la deuxieme 
Décennie du désarmement. il faudrait inscrire ce point á l'ordre du 
jour de la deuxieme session extraordinaire de I' Assemblée générak 
consacrée au désarmement. prévue pour 1982. 

25. En out re. I' Assemblée genérale procédera. á sa quaran
tieme session en 1985. a !'examen et á l'évaluation. par l'intermé
diaire de la Commission du désarmement. des progrés accomplis 
dans l'application des mesures consacrées dans la présente Dé<.:la
ration. 

35/47. Préparation de la deuxieme session extraordi
naire de I' Assemblée générale consacréc au 
désarmement' 

L · Assemh/ée Rénémle. 

Rappelant la section III de sa résolution 33/71 H du 
14 décembre 1978, par laquelle elle a décidé de 
convoquer en I 982 une deuxieme session extraordi
naire consacrée au désarmement et de constituer. a sa 
trente-cinquieme session. un comité préparatoire pour 
la deuxieme session extraordinaire. 

Réaffirmant la validité du Documenl final de la 
dixieme session extraordinaire de J' Assemblée géné
rale6 et sa conviction que le désarmement demeure 
l'un des objectifs essentiels de l'Organisation des Na
tions Unies, 

Etprimant sa préocc11pation devant la poursuite de 
la course aux armements, qui met en danger la paix et 
la sécurité intemationales et en meme temps détourne 
de vastes ressources dont le développement écono
mique et social a un urgen! besoin, 

Réaffirmant sa conviction que la paix peut etre as
surée par l'application de mesures de désarmement. 
notamment de désarmement nucléaire, de nature a 
permettre la réalisation de 1' objectif final. a savoir le 
désarmement général et complet sous un contróle 
international efficace, 

1. Décide de créer un Comité préparatoire de la 
deuxieme session extraordinaire de I' Assemblée gé
nérale consacrée au désarmement, qui se composera 
de soixante-dix-huit Etats Membres désignés par le 
Président de I'Assemblée générale sur la base d'une 
répartition géographique équitable; 

2. Prie le Comité préparatoire d'établir un projet 
d'ordre du jour de la session extraordinaire. d'exami-

'Voir également sect. X.B. l. décisions >5/417 et 35/430. 
• Résolution S- I0/2. 


